
 
PROJET EDUCATIF DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE PRIVE CATHOLIQUE SAINTE THEODORE GUERIN 

 

Les écoles La Providence du centre et du Vert-Buisson de BRUZ, l’école St-Jean et le collège St-Paul 
de ST-ERBLON, le collège et le lycée St-Joseph de BRUZ sont des établissements privés catholiques 
en contrat d’association avec l’Etat. 

Fonctionnant en réseau de la maternelle au lycée, ils relèvent de la Tutelle diocésaine de 
l’enseignement catholique d’Ille-et-Vilaine et se nourrissent des orientations diocésaines 2020. Ils 
sont gérés par un seul organisme de gestion, l’OGEC BRUZ/ST-ERBLON, structure juridique associative 
qui a la responsabilité économique, financière et sociale, pour assurer la mise en œuvre du projet 
éducatif commun. 

Parce qu’ils appartiennent à l’Eglise, ils participent au service public d’éducation en apportant une 
contribution originale à la mission d’enseignement. En effet, ouvert à tous, ils ne sont pas catholiques 
par leur recrutement mais par leur projet éducatif commun : « L’éducation, comme tâche 
d’espérance, implique de regarder chaque personne comme un être unique et en devenir à qui il faut 
révéler ses talents et ses potentialités, comme un être fragile qu’il faut accueillir et comme un être de 
relation, appelé à la communion. Une telle démarche éducative demande de rejoindre chacun dans 
son histoire et sur le chemin où il se trouve » (cf. Annonce explicite de l’Evangile dans les 
établissements catholiques d’enseignement, CNEC, juillet 2009) pour développer toutes les facettes 
de sa personne : corporelle, intellectuelle, morale, affective et spirituelle. 

Ainsi, l’ensemble scolaire porte-t-il une ambition commune aux six établissements : faire grandir 
chaque jeune dans toutes les dimensions de sa personne. 

Les équipes éducatives des six établissements, ayant une bonne connaissance des familles qu’elles 
accueillent et des élèves qu’elles accompagnent, et à la lumière des enjeux éducatifs majeurs 
d’aujourd’hui et de demain, ont fait le choix en concertation et après validation du Conseil 
d’Ensemble Scolaire, de poursuivre les missions suivantes pour chaque jeune : 

• Accompagner et permettre de s’épanouir, avec les autres, dans un esprit d’entraide et de 
respect des différences 

• Former au choix, à l’universel et à l’engagement pour construire son avenir 
• Ouvrir au monde pour devenir un citoyen éveillé, responsable, solidaire et sensible aux 

enjeux actuels et à venir  
 

Pour y parvenir, les équipes éducatives des six établissements prennent ces engagements : 

• Accueillir et accompagner avec humanité et exigence 
• Dialoguer en confiance avec les élèves et les familles 
• Offrir une continuité éducative et pédagogique de la maternelle au lycée 
• Proposer une offre de formation diversifiée et garantir un climat propice aux 

apprentissages, au respect et à l’épanouissement de chacun 


